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(...)

Accord / desaurs romaniac /

Comme ainsy soict que proces soict pendent
en la cour de monsieur le sen(ech)al de th(ou)l(ous)e entre jacme
romagnac dict jammeton procedant en qualitté de
scindic de l( )eglize du lieu de villematyer demandeur
en rembourcement des frais peynes et vaca(ti)ons par
luy expozees en lad(ite) qualitté soict pour la construction
de l( )eglize ou en consequence du mandement a luy faict
par frere barrast desaurs sur gailhard gay du
lieu de bondigoux son fermier et au(tr)es fins resultant
dud(it) proces contre led(it) desaurtz d une part et icelluy
dessaurtz deffendeur d au(tr)e procedé a divers actes
frayé divers desêns et sur le poinct d'en expozer
davantage pour ce redimer desquelz et esviter le
jugement du proces par l( )entremize de leurs amys
commungs sont venus en accord comme s( )ensuict est
il que ce jourd huy vingt septiesme du moys de
juin mil six cens vingt

............................................................................................................
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L an mil six cens vingt et le vingt septiesme
jour du moys de juin appres midy dans ma botique
a villemur etc regnant louys etc constitués en leurs
personnes frere barast desaurs religieux du 
monestere sainct pierre de moyssac et prieur du lieu
de villematyer d une part et jacmé romagnac dit
jammeton dud(it) lieu de villematyer d au(tr)e lesquelles parties
de gré intervenant reciproques stipulla(ti)ons et accepta(ti)ons
ont transhigé et accordé du proces qu( )ilz ont pendent
en la court de monsieur le senechal de th(ou)l(ous)e soict en
consequence des frais peynes et vaqua(ti)ons expozees
par led(it) romagnac en qualitté de scindic de l eglize dud(it)
villematyer et au(tr)es fins resultant du( )proces que
renaonçant comme ilz font aud(it) proces ses circonstances
et deppendences et icelluy prenant fin entre eux sera paix
]et ch[ item est transhigé que pour toutes prethen(ti)ons
que led(it) romaniac pouvoit avoir contre led(it) desaurtz
soict en lad(ite) qualitté de scindic et au(tr)ement icelluy dessaurtz
se constitue debiteur envers led(it) romanhac de la somme
de dix huict livres t(ournoi)z payables la moityé a la
]prochaine[ feste de toussaintz et l au(tr)e a la chandeleuze
le tout prochain pour laquelle il luy faict cesion et
transport sur gailhard gay charpentier du lieu de
bondigoux son rantier illec present et acceptant en
dedu(cti)on e(t )sur tant moings du prix de l( )afferme



dud(it) prieuré de villematyer laquelle somme led(it) gay
promet e(t )s oblige de payer aud(it) romaniac ausd(its)
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termes et moyenant led(it) payement ainsy faict
lesd(ites) parties seront et dem(e)ureront respectivement
quittes dud(it) proces et ses deppendences promettant ne soy
rien plus demander de present ny a( )l( )advenir ainsy 
l( )ont convenu et promis observer a l( )obliga(ti)on de
leurs biens etc submis etc renon(çant) etc juré presens
m(aîtr)e blaize berenguier p(rest)bre et recteur de villemur jean
serin daniel navech soubz(sig)nes avec led(it) sieur desaurs
led(it) romagnac a( )dict ne savoir et moy not(air)e /

B. Desaurs                   B. Berenguier           Serin

   Navech                           Pendaries, not(aire)

Advenu le xxiiiie j(our)
du moys de novembre
an susd(it) mil six cens
vingt a vill(emur) dans ma
boticque po(ur) avoir fait
une scize po(ur) la cloche
en icelle employe cinq cens
thuilles planes a
rai(s)pn de xxii s(ols) le cent
la chaux necessaire
ou po(ur) avoir recouvert
l eglize de villematier
]jean[ constitue en sa
[per]sonne jean boutic masson
de ponpinhan qui de gre
a dit et accorde avoir receu
de gailhard gay
au susd(it) contract p(rese)nt
et acceptant la somme de
]vingt quatre livres[
]dix solz t(ournoi)z[ dix neuf
livres t(ournoi)z po(ur) fin de
paie de vingt quatre
livres dix solz t(ournoi)z que
led(it) bastiment et repara(ti)on
a cousté les cinq livres
dix solz ayant este
payes par le s(ieu)r recte(u)r
de bondigous comme
debvant entrer po(ur)
une moitie aud(it)
]paiem[ bastiment
et repara(ti)ons de( )lacquelle
somme de dix neuf livres
led(it) boutic a quitte



et promet tenir quitte
a l obliga(ti)on de ses biens
et l( )a jurre p(resen)s jean
serin praticien jean
esquié trebail del terme
et moy not(aire)

Serin, p(rese)nt

Pendaries, not(aire)

...................................................

A vill(emur) ce penultie(me) jo(ur)
de janvier mil six cens
vingt ung gailhard gay a
dit avoir receu du susd(it)
desaurs par les mains
et

A vill(emur) ce penultie(me) janvier mil
vic vingt ung le susd(it) romanhac
a dit avoir receu du susd(it)
desaurs par les mains et
des propres de(nier)s dud(it) gailhard
gay p(resen)t la som(m)e de dix huict
livres [con]tenue au susd(it) [con]tract
a la cancella(ti)on duquel [con]s(en)t
p(rese)ns j(ea)n serin soubz(sig)ne j(ea)n serin
de bondigous et moy not(aire) /

Serin, p(rese)nt

Pendaries, not(aire)
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